
Label	national	de	la	qualité	de	vie	"	Villes	et	Village
fleuris	2019"
Ce	label	national	de	la	qualité	de	vie	récompense	l’engagement	des	communes	en	faveur	de	l’amélioration	de	la
qualité	de	vie	:	la	place	accordée	au	végétal	dans	l’aménagement	des	espaces	publics,	le	respect	de
l’environnement	(gestion	des	ressources	naturelles	et	préservation	de	la	biodiversité),	le	développement	de
l’économie	locale,	l’attractivité	touristique	et	la	préservation	du	lien	social.

Ce	label	constitue	un	outil	d’aide	au	quotidien	pour	les	communes	qui	souhaitent	améliorer	le	bien-être	de	leurs
habitants	et	préserver	l’identité	de	leurs	territoires,	tout	en	développant	leur	attractivité.		

Infos	pratiques

Le	Comité	Régional	du	Tourisme	Paris	Ile-de-France	organisait	le	lundi	9	décembre	2019	la	remise	des	prix	du	Label
régional	«	Villes	et	Villages	Fleuris	».

	

Pour	l'année	2019,	Hamida	Rezeg,	Vice-présidente	de	la	Région	Ile-de-France	en	charge	du	Tourisme	et	Présidente
du	Jury	régional	VVF,	récompensait	les	37	lauréats	qui	ont	su	améliorer	le	cadre	de	vie	des	communes.

https://magny-les-hameaux.fr/sites/default/files/styles/galerie_colorbox/public/image/2020-09/IMG_6688.JPG?itok=Z372h-F_
https://magny-les-hameaux.fr/sites/default/files/styles/galerie_colorbox/public/image/2020-09/20191209_171134.jpg?itok=JLCmxK09


	

«	Le	Label	«	Villes	et	Villages	Fleuris	»	est	le	garant	de	l'amélioration	du	cadre	de	vie,	du	développement	touristique
des	communes	mais	aussi	du	développement	de	l'économie	locale	ou	du	respect	de	l'environnement	ainsi	que	de	la
préservation	du	lien	social,	des	valeurs	portées	par	la	Région	Ile-de-France	sur	tous	ses	territoires	»,	a	souligné
Hamida	Rezeg.	

L’ensemble	des	actions	menées	dans	le	cadre	du	fleurissement	par	les	services	municipaux	mais	aussi	les
Magnycois,	les	associations,	les	écoles	ont	donc	été	saluées,	par	Hamida	Rezeg,	Vice-Présidente	de	la	région	Île-de-
France	en	charge	du	tourisme,	à	l’occasion	de	le	remise	du	Prix	Label	national	de	la	qualité	de	vie	"	Villes	et	Village
fleuris	2019".

Monsieur	le	Maire,	son	conseiller	municipal	délégué	à	l'environnement,	M.	Besco,	et	des	agents	des	services
techniques	(espaces	verts,	voirie,	propreté)	et	communication	ont	reçu	cette	deuxième	fleur	avec	fierté.

Retrouvez	le	dossier	de	candidature	qui	recense	l’ensemble	de	ces	actions	sur	le	site	internet	de	la	ville	:
https://urlz.fr/biRz
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https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Furlz.fr%2FbiRz%3Ffbclid%3DIwAR0gzrsMuuJ48CFZ4MxLbJU1LQnoMdYtfMvr40azbDYA-edYbvWuZ_jgxWs&h=AT2rgXIGz6aUgbBwEhRnsh4YgSWHdM4nM0JQdolNYwIVZJ6QTqWNHs3gG67jJaCeHY6KiVf001vRmhmgvGvRd_FUEqBV-TnbOPULNA78YK4uQTKOjqndG4Hq_UyNaEDtrxQ9xrWlDlBscs_qL1S7uXWnlcBjdicCd1GwZ_yKAIImjzluGlLkACm1Y35I3SaBP77GNARWxn96tF--YFfpHU11nyVfqqqfdf2XgDf8yXiw4ycsgu6AtW70Qm1YmmkAjr1BGpJqoQzE7MNVzCpQPTEd6vg3gBMSg2vbwk8PjQpr4BPpSB648T3yYwPSnUBr7RV9oEIlLoRTDSzlng9qAU_1u3k4WT6xuZF8V-A2aWJ9lfa6WGyi2tyqC5pzvbmMoczewyBrVwOIzqP8zHAxEV8wT51bge6yvZiLe4KRbEUlakbrJDzEfEGPZmM-mDNK32CIBXABM0BAgEbDvqXiH7vyYNpON6TvSqTM7I_1mFA_804z_PPmgsWd5bMJayVr9BDh8L-KhNS0HljHgAFkpTFCYG2zFr4OsZU6WOWGcPuGY1eFUjvwvjjkSOHYL1JpnWBIM6zsZwrVqF7PYM-DVsJvJd-o8gdyIqnP2b1rgN-bG1_acTI3H0JTrVu_tSD8WTShTsqe8g
https://magny-les-hameaux.fr/sites/default/files/document/2020-09/Dossier_fleurissement_2019_V-bdef.pdf
https://magny-les-hameaux.fr/sites/default/files/document/2021-06/Hors_serie_-_retex_loi_Labbe_1_.pdf
http://www.villes-et-villages-fleuris.com/

